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Dans un communiqué daté du 5 jan-
vier 2026, la Ville de Rochefort-du-
Gard affirme que Véronique Boissy 
n’a pas été rétablie dans ses délé-
gations à la suite du jugement rendu 
par le tribunal administratif. La mu-
nicipalité répond ainsi à des décla-
rations tenues en conseil municipal, 
puis relayées sur les réseaux sociaux 
et dans une partie de la presse locale. 

Une polémique relancée lors du 
conseil municipal du 19 décembre

Selon la mairie, lors du conseil mu-
nicipal du 19 décembre, Véronique 
Boissy – conseillère municipale de la 
majorité – et Céline Alcalde, élue du 
groupe d’opposition « Rochefort est 
à vous », ont soutenu publiquement 
que Véronique Boissy aurait été « 
rétablie dans ses délégations » à la 
suite du jugement du 5 décembre. 
Des propos que la municipalité qua-
lifie d’« inexacts » et « contraires à la 
décision de justice » dans sa portée 
juridique. 

Ce que dit la commune : une annula-
tion « sur la forme », pas sur le fond

Dans son communiqué, la Ville in-
siste sur le fait que le tribunal admi-
nistratif de Nîmes n’a pas annulé le 
retrait des délégations en tant que 
décision politique, et n’a prononcé 
aucune obligation de réintégration.

La commune rappelle la formulation 

centrale du jugement : l’arrêté muni-
cipal de retrait « est annulé en tant 
qu’il produit effet antérieurement à 
l’accomplissement des formalités 
prévues par l’article L.2131-1 du 
CGCT ». En clair, selon l’interprétation 
municipale, le retrait était justifié sur 
le fond, mais son entrée en vigueur a 
été jugée trop précoce sur un aspect 
de procédure. 

Toujours d’après la mairie, l’annula-
tion ne couvrirait donc que la période 
comprise entre la signature de l’arrêté 
(20 novembre 2023) et sa publication 
(12 décembre 2023). Passé ce délai, 
l’arrêté serait valable et les déléga-
tions ne seraient pas revenues, « ni 
temporairement, ni définitivement ». 

Pas d’injonction, pas de restitution, 
et un « rejet du surplus »

Autre point martelé par la munici-

palité : le tribunal n’aurait prononcé 
aucune injonction à l’égard de la 
commune, et aurait également rejeté 
le surplus des demandes formulées 
par Véronique Boissy.

La Ville reconnaît toutefois une « er-
reur administrative manifeste » sur 
l’absence de publication immédiate 
de l’arrêté et indique vouloir « faire 
toute la lumière » sur les circons-
tances ayant conduit à cette situa-
tion. 

La mairie appelle à une information 
« loyale » et « juridiquement exacte »
En conclusion, le maire déplore ce 
qu’il considère comme une déforma-
tion de la portée réelle de la décision 
de justice et réaffirme l’attachement 
de la municipalité à une information 
« loyale, juridiquement exacte et res-
ponsable ».  		

Rémi Fagnon

Rochefort-du-Gard : la mairie dément toute « réintégration » de 
Véronique Boissy après le jugement du tribunal administratif

L'article en ligne est ici 

https://tvsudmagazine.fr/2026/01/rochefort-du-gard-la-mairie-dement-toute-reintegration-de-veronique-boissy-apres-le-jugement-du-tribunal-administratif/
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La ferme des Zanimobiles vient régulièrement  
dans notre commune,  

que ce soit lors du marché dominical  
ou du marché des producteurs.
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Le 19 décembre dernier, lors de la 
dernière séance du conseil muni-
cipal de Rochefort-du-Gard, l’élue 
Véronique Boissy, ancienne adjointe 
déchue de ses délégations en no-
vembre 2023, prenait la parole pour 
lire un texte, non sans être interrom-
pue par le maire Rémy Bachevalier, 
l’enjoignant à s’en tenir au copieux 
ordre du jour. Ce qui n’empêchera 
pas Véronique Boissy, comme l’élue 
d’opposition Céline Alcalde, d’affir-
mer qu’un jugement en date du 5 
décembre du Tribunal administratif 
de Nîmes la rétablissait dans ses 
délégations.
Dans la foulée, Véronique Boissy 
faisait parvenir à la presse le texte 
qu’elle avait prévu de lire et le juge-
ment en question. Dans le texte, 
l’élue affirmait que « quand un maire 
agit en dehors du droit, ce n’est plus 
un désaccord politique : c’est un 
problème démocratique », arguant 
du fait que le TA aurait « annulé, 
pour illégalité, une décision prise 
par le maire actuel de Rochefort-du-
Gard par laquelle il m'a retiré mes 
délégations en novembre 2023. » 
Et Véronique Boissy poursuivait en 
affirmant que cette décision « révèle 
comment notre commune est gou-
vernée, à l'emporte-pièce, à la va 
vite en fonction des conseils inex-
périmentés et irréfléchis de ceux qui 
entourent Remy Bachevalier. »
Quant au jugement, il précise que     

« l’arrêté n° MA/ARR-2023/05 du 20 
novembre 2023 par lequel le maire 
de la commune de Rochefort-du-
Gard a retiré à Mme Boissy ses dé-
légations de fonctions et de signa-
ture est annulé en tant seulement 
qu’il produit effet antérieurement à 
l’accomplissement des formalités 
prévues par l’article L. 2131-1 du 
code général des collectivités terri-
toriales », mais aussi que « le sur-
plus des conclusions des parties est 
rejeté », notamment la demande de 
rétablissement de la délégation de 
Véronique Boissy.
Après avoir laissé passer la trêve 
des confiseurs, la municipalité a 
réagi dans un communiqué ce lundi, 
pour affirmer que « contrairement à 
ce qui a été affirmé, le Tribunal ad-
ministratif de Nîmes n’a en aucun 
cas annulé le retrait des délégations 
ni rétabli Madame Boissy dans ses 
fonctions d’adjointe ou de vice-pré-
sidente du SIDSCAVAR. »
Et la mairie de développer : « Le ju-
gement est parfaitement clair : l’ar-
rêté municipal de retrait des déléga-
tions "est annulé en tant qu’il produit 
effet antérieurement à l’accomplis-
sement des formalités prévues par 
l’article L.2131-1 du CGCT". Autre-
ment dit, l’arrêté a été légal sur le 
fond, mais a été jugé applicable 
trop tôt sur la forme. Les motifs de 
Monsieur le Maire pour ce retrait des 

délégations ont été validés. L’arrêté 
est donc annulé uniquement pour la 
période entre sa date de signature, 
le 20 novembre 2023 et sa date de 
publication le 12 décembre 2023. »
Reste que la commune considère 
que « l’absence de publication im-
médiate de l’arrêté constitue une 
erreur administrative manifeste, 
elle entend faire toute la lumière sur 
les circonstances ayant conduit la 
direction de l’administration à cette 
décision. »
Et, alors que la campagne muni-
cipale est en cours, « monsieur le 
Maire regrette que certains per-
sistent à travestir la portée réelle de 
cette décision de justice, en diffu-
sant des interprétations manifeste-
ment inexactes auprès des Roche-
fortaises et Rochefortais », est-il 
écrit.			 

Thierry Allard

Rochefort-du-Gard : l’arrêté du maire retirant ses délégations à 
Véronique Boissy au cœur d’une polémique
Un peu plus de deux ans après le retrait des délégations d’adjointe au maire de Rochefort-du-Gard 
de Véronique Boissy, une décision de justice rendue par le Tribunal administratif de Nîmes début dé-
cembre relance la polémique. En cause : la légalité dudit arrêt, avec en ligne de mire une éventuelle 
réintégration de l’élue tombée en disgrâce. La mairie a réagi ce lundi par voie de communiqué.
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L'article en ligne est ici

https://www.objectifgard.com/actualites/rochefort-du-gard-larrete-du-maire-retirant-ses-delegations-a-veronique-boissy-au-coeur-dune-polemique-157661.php
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La polémique autour du retrait des 
délégations de Véronique Boissy, 
intervenu en novembre 2023, connaît 
un nouvel épisode. Après un com-
muniqué de la Ville daté du 5 janvier 
2026 contestant toute « réintégra-
tion » de l’élue à la suite du jugement 
du tribunal administratif, Véronique 
Boissy publie à son tour une déclara-
tion dans laquelle elle affirme que la 
justice a annulé pour illégalité la dé-
cision du maire, et dénonce un fonc-
tionnement municipal « à l’emporte-
pièce »

La mairie conteste l’idée d’un retour 
dans les délégations

Dans son communiqué, la munici-
palité explique que le tribunal admi-
nistratif de Nîmes, dans une déci-
sion rendue le 5 décembre, n’aurait 
pas ordonné de « rétablissement » 
de Véronique Boissy dans ses fonc-
tions. La Ville soutient que l’annula-
tion ne porterait que sur un point de 
procédure, lié à l’entrée en vigueur de 
l’arrêté avant l’accomplissement des 
formalités de publicité prévues par 
le Code général des collectivités ter-
ritoriales (CGCT). En conséquence, 
la commune considère que le retrait 
des délégations demeurerait effec-
tif après la date de publication, et 
insiste sur l’absence d’injonction de 
réintégration.

« Quand un maire agit en dehors du 
droit, c’est un problème démocra-
tique »

Dans sa réponse, Véronique Boissy 
adopte une lecture bien plus offen-
sive du jugement. Elle affirme que le 
tribunal administratif a annulé, « pour 
illégalité », la décision par laquelle le 
maire lui avait retiré ses délégations, 
et présente cette décision comme 
un rappel du respect du droit dans la 
conduite des affaires communales.

L’élue élargit immédiatement le débat 
: selon elle, au-delà d’un désaccord 
interne, c’est la qualité du fonction-
nement démocratique local qui est 
en cause. Elle estime que certaines 
décisions ne sauraient être prises « 
n’importe comment » et dénonce une 
gouvernance « à la va vite », imputée 
au maire et à son entourage.

Retour sur le conseil municipal de 
2023 : un vote et des tensions

Véronique Boissy revient également 
sur la séance au cours de laquelle son 
éviction avait été actée. Elle décrit un 
conseil municipal tendu, évoque des 
suspensions de séance, et rappelle le 
résultat du vote tel qu’elle le présente 
: trois bulletins blancs, sept élus sou-

haitant qu’elle conserve ses fonc-
tions, et dix-huit en faveur de son 
éviction. Elle invite les conseillers à « 
réfléchir à leurs choix » et à prendre « 
au sérieux le mandat » confié par les 
électeurs.

De son côté, la mairie indiquait que 
des propos tenus en conseil munici-
pal et relayés sur les réseaux sociaux 
auraient conduit à une présentation 
erronée de la portée du jugement, ce 
qu’elle réfute fermement.

Une décision « brutale », des consé-
quences « humaines »

Dans son texte, Véronique Boissy 
insiste sur la manière dont le retrait 
serait intervenu : elle parle d’une dé-
cision « brutale », prise sans dialogue 
ni explication, et affirme qu’elle a eu 
des conséquences personnelles, 
mettant en cause son honneur et son 
intégrité d’élue.

Elle affirme surtout que l’enjeu dé-
passe sa situation : elle défend une 
conception de la vie municipale où le 
désaccord ne doit pas être assimilé 

Rochefort-du-Gard : Véronique Boissy contre-attaque après le 
communiqué de la mairie sur le retrait de ses délégations

L'article en ligne est ici 

https://tvsudmagazine.fr/2026/01/rochefort-du-gard-veronique-boissy-contre-attaque-apres-le-communique-de-la-mairie-sur-le-retrait-de-ses-delegations/
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Rochefort-du-Gard : Véronique Boissy contre-attaque après le 
communiqué de la mairie sur le retrait de ses délégations
à une faute, et où le débat n’a pas à 
être sanctionné.

« Fidèle au mandat », une volonté de 
poursuivre l’engagement

Véronique Boissy affirme qu’elle 
continuera à agir au service des Ro-
chefortaises et des Rochefortais, en 
mettant en avant ses engagements 
sur les questions sociales, le han-
dicap, le logement et l’accessibilité. 
Elle assure vouloir porter une voix « 
indépendante, libre et constructive », 
et dit vouloir s’exprimer « calmement 
mais fermement » lorsque, selon elle, 

le fonctionnement démocratique de 
la commune est fragilisé.

Elle annonce enfin tenir son propos 
et les éléments juridiques à disposi-
tion, et se dit prête à éclairer la popu-
lation sur ce qui s’est passé.

Une lecture du jugement qui reste au 
cœur du bras de fer

Au fond, le différend porte désor-
mais sur l’interprétation et la portée 
concrète du jugement : la munici-
palité met en avant une annulation 
limitée à une période antérieure aux 

formalités de publication, tandis que 
Véronique Boissy y voit la démons-
tration d’une illégalité et d’un pro-
blème de méthode politique.

Dans une commune où l’exécutif 
et une partie des élus s’affrontent 
publiquement, cet échange de com-
muniqués laisse entrevoir un climat 
durablement crispé à l’approche des 
échéances municipales, et une ba-
taille de communication désormais 
assumée, à la fois sur le terrain juri-
dique et sur celui de la démocratie 
locale.		

Rémi Fagnon
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Les vœux 2026 du maire de Roche-
fort-du-Gard, Rémy Bachevalier, 
avaient cette année une saveur par-
ticulière. Les derniers du mandat, or-
ganisés en période de réserve élec-
torale, dans un contexte qui appelait 
à la retenue. « Le respect des règles 
s’impose à tous », a-t-il rappelé en 
ouverture, justifiant un discours vo-
lontairement sobre et bref, centré sur 
l’essentiel : le bilan de l’année écou-
lée et les remerciements.

Le maire a d’abord souligné la chance 
qu’a Rochefort-du-Gard d’être un 
territoire « où s’entretiennent des 
relations étroites, constructives et 
respectueuses, tant avec les parte-
naires institutionnels qu’avec les ac-
teurs locaux ». Il a notamment salué 

le travail mené au sein du Syndicat 
Mixte des Eaux du plateau de Signar-
gues, récemment signataire d’enga-
gements en faveur d’une eau plus 
décarbonée pour le territoire. Ainsi 
que les avancées en vue de l’ouver-
ture de la Maison France Services, 
rendue possible grâce à l’appui de la 
sous-préfète du Vigan et de Cédric 
Clément, maire de Lirac.

2025, une année marquée par des 
réalisations concrètes

L’année 2025 aura été ponctuée par 
plusieurs réalisations structurantes 
pour la commune. À commencer 
par l’inauguration de la bibliothèque 
municipale La Source, devenue en 
quelques mois un véritable lieu de vie 

au cœur du centre ancien. Ateliers, 
rencontres, animations… le succès 
est au rendez-vous avec plus de 500 
nouvelles inscriptions en six mois, 
traduisant l’adhésion des Rochefor-
tais à ce nouvel équipement culturel.

Autre réalisation : la réhabilitation et 
la réouverture du city stade de la Bé-
gude, offrant à nouveau un équipe-
ment sportif de proximité aux jeunes 
et aux familles.

Sur le plan financier, le maire a re-
vendiqué la poursuite d’une gestion 
«marquée par la maîtrise et la res-
ponsabilité ». Dans un contexte agri-
cole difficile, la commune a ainsi voté 
une exonération de la taxe foncière 
sur le non bâti pour les agriculteurs 

Aux vœux du maire, Rémy Bachevalier dresse le bilan d’une  
année utile à Rochefort-du-Gard

L'article en ligne est ici 

https://tvsudmagazine.fr/2026/01/aux-voeux-du-maire-remy-bachevalier-dresse-le-bilan-dune-annee-utile-a-rochefort-du-gard/
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Aux vœux du maire, Rémy Bachevalier dresse le bilan d’une an-
née utile à Rochefort-du-Gard 
sur une durée de huit ans, afin de 
soutenir une filière confrontée à une 
crise structurelle.

Par ailleurs, pour la deuxième année 
consécutive, les taux communaux 
d’imposition ont baissé de 4 %, et 
lors du dernier débat d’orientation 
budgétaire, une nouvelle baisse de  
2 % a été évoquée pour 2026.

Une commune vivante et solidaire

« Rochefort, c’est avant tout un esprit 
de proximité, de lien humain et de 
simplicité », a insisté Rémy Bache-
valier. Un esprit qui s’est illustré tout 
au long de l’année à travers de nom-
breux rendez-vous : journées des 
associations, des bénévoles et des 
sportifs, marchés de producteurs, 
soirées food-trucks, fête votive… 
Autant d’événements qui font vivre la 
commune et renforcent le lien social. 
Le maire a tenu à saluer tout parti-

culièrement le travail du comité des 
fêtes, moteur de cette animation lo-
cale.

Il a également remercié les parte-
naires institutionnels, notamment le 
Grand Avignon, pour l’accompagne-
ment administratif et financier, tout 
en évoquant les prochains chantiers 
structurants : une nouvelle tranche 
de travaux sur la RD111 prévue à 
l’automne 2026, la gestion de l’eau 
et des déchets, avec notamment une 
baisse de la TEOM, et en soulignant 
la patience des commerçants im-
pactés par les travaux.

Sécurité, secours et services : des 
remerciements appuyés

Le maire a salué l’engagement quo-
tidien de la police municipale, mobi-
lisée pour la tranquillité publique, ap-
puyée par un réseau de 54 caméras 
de vidéoprotection. Il a également re-

mercié les gendarmes pour la qualité 
de la coopération, renforcée par des 
réunions publiques régulières.

Enfin, Rémy Bachevalier a tenu à 
mettre en lumière les agents muni-
cipaux, « sans qui une collectivité ne 
peut fonctionner ». « Le cœur de la 
mairie, ce sont ces agents », a-t-il in-
sisté, en saluant leur engagement au 
quotidien au service des habitants.

Des vœux de sérénité pour 2026

En conclusion, le maire a formulé le 
vœu d’une année 2026 sereine et 
épanouissante, souhaitant à cha-
cun stabilité, solidarité, tranquil-
lité, convivialité, joie et gentillesse 
— «n’en déplaise à certains », a-t-il 
glissé avec un sourire — dans un 
quotidien parfois « trop tendu et trop 
bruyant », mais où l’essentiel reste le 
vivre-ensemble.
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À moins de 10 semaines des élec-
tions municipales, Rémy Bacheva-
lier, maire sortant de Rochefort du 
Gard et candidat à sa réélection, a 
tenu une conférence de presse pour 
présenter l’esprit, la méthode et les 
premiers enseignements de sa cam-
pagne. Entouré notamment de Syl-
vain Grignon, adjoint à la culture et 
à la communication, et d’Aline Giner, 
secrétaire du comité de soutien Bien 
vivre à Rochefort, le maire-candidat 
a revendiqué une démarche « pro-
fondément ancrée dans le terrain », 
fondée sur la rencontre directe avec 
les habitants et l’écoute de leurs at-
tentes.

Une campagne construite quartier 
par quartier

« C’est un moment clé de la cam-
pagne », a d’abord souligné Rémy 
Bachevalier, rappelant qu’il avait eu 
« l’honneur de conduire la commune 
pendant six ans ». Depuis plusieurs 
mois, lui et son équipe vont à la ren-
contre des Rochefortais quartier par 
quartier. Une démarche qu’il qualifie 
de « démarche de vérité » et qu’il es-
time être aujourd’hui la seule de cette 
ampleur dans la commune.

« Les réseaux sociaux sont une 
chose, mais rien ne remplacera ja-
mais le contact humain », insiste-t-il. 
Quitte à « prendre du temps sous la 
pluie, le vent », parce que « Roche-
fort et ses habitants le méritent ». 
Le maire sortant refuse les réunions 

descendantes : « Il ne s’agit pas de 
venir imposer un discours, mais de 
créer de vrais temps d’écoute. »

Une plateforme participative a éga-
lement été mise en place pour per-
mettre aux habitants de proposer 
des idées, de signaler des difficultés 
ou d’exprimer leurs attentes. Ces 
contributions sont ensuite intégrées 
au travail de l’équipe lors des réu-
nions de quartier, « sans filtre ».

Des échanges francs et nourrissants

À ce stade, douze rencontres pu-
bliques ont déjà eu lieu, six autres 
sont programmées. Un volume que 
Rémy Bachevalier considère comme 
« un gage de représentativité » et 
comme une matière précieuse pour 
nourrir le futur programme munici-
pal. « Cela nous permet d’agir de ma-
nière plus juste, plus concrète et plus 

proche des habitants », résume-t-il.

Certaines paroles recueillies ont par-
ticulièrement marqué l’équipe. « Une 
habitante nous a demandé : “Mais 
qu’est-ce qu’on peut vous apporter, 
nous ?” », raconte le maire, touché 
par cette inversion du regard et par 
la volonté d’implication citoyenne 
qu’elle révèle.

« Il n’y a pas de prises de bec, seu-
lement des explications franches », 
insiste-t-il encore, revendiquant un 
climat d’échange apaisé et respec-
tueux.

Urbanisme, environnement, cadre 
légal : des lignes rouges assumées

Pour Sylvain Grignon, adjoint à la 
culture et à la communication, les 
retours des habitants sont « clairs 
et parfois très précis », notamment 

Municipales à Rochefort du Gard: Rémy Bachevalier fait le point 
sur une campagne « de terrain » fondée sur l’écoute et la proximité

L'article en ligne est ici 

Elections 
municipales 

https://tvsudmagazine.fr/2026/01/municipales-a-rochefort-du-gard-remy-bachevalier-fait-le-point-sur-une-campagne-de-terrain-fondee-sur-lecoute-et-la-proximite/
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Municipales à Rochefort du Gard: Rémy Bachevalier fait le point 
sur une campagne « de terrain » fondée sur l’écoute et la proximité

sur la voirie, les risques environne-
mentaux ou l’aménagement. « Ces 
échanges enrichissent le programme 
et permettent aussi d’anticiper le tra-
vail à venir pour le Rochefort de de-
main », explique-t-il.

Ils servent également à répondre aux 
interrogations, mais aussi à « contre-
dire certaines légendes, fausses pro-
messes ou discours populistes qui 
ne tiennent pas dans le cadre légal ». 
Rémy Bachevalier le martèle : « Nous 
ne proposerons jamais des mesures 
hors du cadre de la loi pour gagner 
des voix. »

Sur la question de l’urbanisme, il 
rappelle que Rochefort a connu une 
hausse de population de 6 % en six 
ans, mais que celle-ci a été maîtri-
sée, avec notamment « 30 % de lo-
gements en moins sur les projets de 
promoteurs privés » par rapport aux 

prévisions initiales. « Le respect de la 
population passe aussi par la rigueur 
et la responsabilité », affirme-t-il.

Une dynamique collective et asso-
ciative

Aline Giner, secrétaire de l’associa-
tion de soutien Bien vivre à Rochefort, 
a salué « celles et ceux qui prennent 
le temps d’échanger, de rencontrer et 
aussi de critiquer ». Pour elle, « l’en-
gagement citoyen est une vraie force 
pour la commune ». L’association, 
créée le 19 avril dernier et qui compte 
aujourd’hui 48 membres, joue un rôle 
clé dans l’animation de la campagne, 
la diffusion rapide des informations 
et l’organisation des rencontres.

« Le programme de Rémy Bache-
valier sera celui des Rochefortais », 
affirme Aline Giner.

Une campagne placée sous le signe 
du dialogue et de la transparence

Rémy Bachevalier a conclu en remer-
ciant le bureau de l’association et 
l’ensemble des bénévoles qui rendent 
possible cette organisation de ter-
rain, saluant leur « efficacité » et leur 
capacité à mobiliser rapidement. Son 
objectif, dit-il, est « d’avoir une vision 
ambitieuse pour Rochefort, tout en 
anticipant les besoins dans un cadre 
budgétaire rigoureux et sain ».

« Dialogue, transparence et respect 
mutuel » : voilà, selon lui, l’esprit qui 
doit guider la campagne comme 
l’action municipale. Une campagne 
qui se veut résolument collective, et 
dont un prochain temps fort sera le 
conseil municipal du 5 février pro-
chain.

Rémi Fagnon
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ROCHEFORT-DU-GARD Municipales : « La proximité fait partie de 
notre ADN », affirme Rémy Bachevalier

Et parler plus spécialement des ren-
contres de quartier menées « depuis 
plusieurs mois, et comme nous 
l’avons toujours fait », souligne-t-il, 
une démarche « que nous sommes 
les seuls à faire », rajoute Rémy Ba-
chevalier. Le candidat mise sur la 
proximité, qui « fait partie de notre 
ADN. Les réseaux sociaux sont une 
chose, mais rien ne changera le 
contact direct, humain et l’échange 
en personne », à travers ses réu-
nions de quartier qui « ne sont pas 
des réunions ‘descendantes’, mais 
de véritables temps d’échange, 
d’écoute et de dialogue. Les Roche-
fortaises et Rochefortais ont répon-
du présents et nombreux. »
Aux douze réunions déjà tenues, qui 
ont vu, affirme-t-il, « plusieurs cen-
taines de personnes » consultées, 
« gage d’une belle représentativité 
», s’ajoute « une plateforme partici-
pative qui permet à chacun de pro-
poser des idées, parfois de signaler 
des difficultés du quotidien, de for-

muler des attentes ou des projets 
pour la commune », complète le 
maire sortant. Qui le martèle : « Ces 
échanges sont précieux. Ils nour-
rissent nos réflexions, orientent nos 
priorités et nous permettent d’agir 
de manière plus juste, plus concrète, 
plus proche des réalités vécues par 
les habitants. »
« Ces retours et échanges avec les 
Rochefortais sont très intéressants, 
ils permettent de nourrir et d’enrichir 
notre programme afin de répondre 
aux attentes pour la future man-
dature et anticiper, comme nous 
l’avons toujours fait durant cette 
mandature, le Rochefort de demain 
», reprend l’adjoint au maire Sylvain 
Grignon. Adjoint qui ajoute que ces 
échanges avec la population « ont 
également permis de répondre à des 
interrogations légitimes de certains 
de nos administrés comme des 
questions de droit de l’urbanisme et 
de dissiper tout malentendu, voire 
de contredire des légendes ou pro-

messes électorales distillées ici ou 
là, ne respectant pas la loi », pique 
adressée directement à l’opposition.
Les échanges avec la population « 
nous ont permis de voir à quel point 
les habitants de notre jolie et paisible 
commune sont heureux d’y vivre », 
poursuit Sylvain Grignon. Organi-
sées par l’association et le comité 
de soutien « Bien vivre à Rochefort 
», ces réunions vont reprendre avec 
3 rendez-vous le 10 janvier (9h30 
pour le quartier Bellevue-Sud Vau-
jus, à l’entrée du chemin du Mou-
rillon, 11h pour le centre ancien, 
devant la bibliothèque, à 17h pour la 
Bégude-centre au parc rue de Beau-
lieu) et 3 autres le 17 janvier (9h30 
pour le quartier nord Signargues et 
route de Valliguières, à la résidence 
les Vignobles, 11h au plateau est-
Galia, au parking du vieux moulin et 
17h pour Vayères jusqu’à Signar-
gues, à l’impasse des Jasmins). 
Deux réunions consacrées aux com-
merçants, artisans et entreprises se 
tiendront quant à elles le 12 janvier 
à 10h place Frédéric-Mistral et le 
19 janvier à 10h au City-stade de la 
Bégude.
« Chacun y est le bienvenu, avance 
la secrétaire du comité de soutien 
Aline Giner. Le programme de Rémy 
Bachevalier sera celui des Roche-
fortais. » Il incarnera, d’après le can-
didat, « une vision ambitieuse pour 
Rochefort avec ses habitants, anti-
ciper son avenir et ses besoins dans 
un cadre budgétaire rigoureux et 
sain, dans un esprit de dialogue, de 
transparence et de respect mutuel. »

Thierry Allard

Mercredi 7 
janvier 2026

L'article en ligne est ici

Elections 
municipales 

https://www.objectifgard.com/actualites/rochefort-du-gard-municipales-la-proximite-fait-partie-de-notre-adn-affirme-remy-bachevalier-157695.php


Jeudi 8 
janvier 2026

Municipales 2026 à Rochefort-du-Gard : Véronique Boissy apporte 
son soutien à Céline Alcade et rejoint sa liste
À deux mois des élections muni-
cipales de mars 2026, le paysage 
politique rochefortais continue de 
se recomposer. Élue d’opposition 
au conseil municipal, Céline Alcade 
a officialisé cette semaine le ral-
liement de Véronique Boissy à son 
équipe « Rochefort est à vous ». « 
Un soutien politique fort, mais aussi 
humain et symbolique, tant le par-
cours de l’ancienne adjointe, privée 
de ses délégations il y a deux ans, 
est devenu emblématique des ten-
sions qui traversent la majorité mu-
nicipale sortante », introduit Céline 
Alcade.

Un contexte politique lourd depuis 
2023

Pour comprendre cette recomposi-
tion, Céline Alcade revient sur une 
séquence politique qu’elle quali-
fie de « structurante » dans la vie 
démocratique locale. En décembre 
2023, un conseil municipal qualifié 
de « rocambolesque » avait marqué 
les esprits : un élu y avait publique-
ment traité avec mépris un autre élu 
de la République, dans un climat 
jugé délétère.

« Ce traitement n’était pas normal. 
Et ce soir-là, le maire n’était même 
pas présent au moment du vote de 
la délibération. La décision prise 
ensuite n’a d’ailleurs pas fait l’una-
nimité, malgré un vote à bulletin se-
cret », rappelle Céline Alcade.

Deux ans plus tard, en décembre 
2025, une décision judiciaire est ve-
nue interroger la légalité de l’arrêté 
municipal ayant retiré ses déléga-
tions à Véronique Boissy.
« Ce fait juridique doit être traité avec 
sérieux et responsabilité. Il rappelle 
des règles fondamentales de fonc-
tionnement démocratique », insiste 
la candidate.

Pour Céline Alcade, ces épisodes 
sont « symptomatiques d’une gou-
vernance qui ne fonctionne plus », 
dans un contexte où la conflictualité 
politique se développe, selon elle, « 
aux frais des Rochefortais ».

« Nous demandons un débat apai-
sé sur le fond. Nous ne l’avons 
pas eu. Pendant ce temps, Roche-
fort n’avance pas. Nous voulons 
au contraire poser les jalons d’une 

campagne ouverte, constructive, 
tournée vers les projets. »

Un ralliement fondé sur des valeurs 
communes

C’est dans ce cadre que Véronique 
Boissy a décidé de rejoindre la liste 
menée par Céline Alcade. Un choix 
mûri sur plusieurs mois.

« Madame Boissy intègre notre liste 
dans une démarche de rassemble-
ment et de respect des institutions, 
loin des règlements de comptes ac-
tuels », explique la candidate.
Les deux femmes évoquent « plu-
sieurs mois d’échanges » au cours 
desquels Véronique Boissy aurait 
mis en lumière « des manquements 
très graves » dans la gestion muni-
cipale.
« Cela nous a confirmé qu’il fallait en 
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son soutien à Céline Alcade et rejoint sa liste

Elections 
municipales 

finir avec cette façon de faire. Nous 
partageons des valeurs d’exigence, 
de transparence et de respect des 
règles démocratiques. Il faut parfois 
avoir le courage de dire stop quand 
on s’éloigne de l’intérêt général. »

Céline Alcade qualifie même Véro-
nique Boissy de « lanceuse d’alerte 
», soulignant qu’elle a assumé ses 
prises de position « en subissant 
une véritable cabale », tout en conti-
nuant à s’engager dans la discrétion 
pour la solidarité locale.

« Ils n’ont pas regardé la politique, 
mais l’humain »

De son côté, Véronique Boissy ra-
conte un parcours personnel dou-
loureux mais structurant.

« Je remercie Céline Alcade et son 
équipe. Quand j’ai affronté ce conseil 
municipal, ils n’ont pas regardé la 
politique, mais l’humain. J’ai passé 
deux heures à me faire démolir par 
vingt-quatre élus. »

Ancienne adjointe en charge notam-
ment du CCAS, elle rappelle son 
attachement à l’action sociale de 
proximité :
« C’est au Galoubet que je retrouvais 
régulièrement les seniors pour man-
ger ensemble, discuter, rompre la 
solitude. C’est cela, l’action sociale 
que j’ai voulu porter. »
Engagée également dans plusieurs 

structures associatives (Ligue 
contre le cancer, SIDSCAVAR, pa-
roisse…), elle décrit un « grand dé-
calage » entre la réalité sociale du 
terrain et certaines décisions muni-
cipales.

« Derrière chaque situation, il y a une 
histoire, une solitude, une urgence. 
La différence ne doit pas conduire à 
l’exclusion. J’ai vécu une forme de 
censure qui m’a obligée à réfléchir : 
me taire ou continuer à m’engager. 
J’ai choisi de continuer. »

Son ralliement à Céline Alcade est 
le fruit, dit-elle, « d’échanges longs, 
parfois difficiles », mais qui lui ont 
permis de retrouver « du respect et 
de la compétence ».

« Je veux être utile et en accord 
avec moi-même. Je m’engage cal-
mement, sans détour, mais avec la 
conviction que nous pouvons ga-
gner et mettre en œuvre un vrai pro-
jet pour Rochefort-du-Gard. »

Un projet en cours de finalisation

Sur le plan politique, Céline Alcade 
précise que Véronique Boissy ne 
se contente pas d’un simple sou-
tien extérieur, mais se présente bien 
pour être élue au sein de la future 
majorité.

« Il est trop tôt pour dire qui fera quoi, 
mais nous voulons nous appuyer sur 

ses compétences, notamment dans 
le champ social, pour construire une 
action efficace. »

La candidate indique que le travail 
programmatique est engagé depuis 
six mois, nourri par les contributions 
des habitants via le site internet de 
la liste.

« Le programme est désormais ré-
digé, en cours de validation, et sera 
présenté publiquement le 29 janvier 
prochain à 18h30 au Castellas. »

Les grands axes sont déjà identifiés 
: maîtrise de l’urbanisation, amélio-
ration des voiries, renforcement de 
la sécurité, végétalisation, éclairage 
nocturne, priorisation des investis-
sements et rééquilibrage de l’action 
municipale vers les besoins quoti-
diens.

« Les retours viennent de tous les 
quartiers de Rochefort, et ça peut 
encore continuer », conclut Céline 
Alcade.

À quelques semaines des munici-
pales, cette alliance marque une 
étape importante dans la structu-
ration d’une alternative municipale, 
que ses promotrices veulent placer 
sous le signe du rassemblement, de 
l’écoute et de la reconstruction du 
lien démocratique local.

Rémi Fagnon

L'article en ligne est ici

https://tvsudmagazine.fr/2026/01/municipales-2026-a-rochefort-du-gard-veronique-boissy-apporte-son-soutien-a-celine-alcade-et-rejoint-sa-liste/
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L’ambiance est toujours glaciale entre 
la majorité actuelle, menée par Rémy 
Bachevalier, et l'opposition. La pre-
mière prise de parole de Céline Alcalde, 
tête de liste de « Rochefort est à vous » 
aux municipales, a lancé les hostilités : 
« Les températures remontent comme 
le contexte politique à Rochefort du 
Gard. » Le retrait des délégations a 
été une nouvelle fois commenté : « Au 
cours d’un conseil municipal, un élu de 
la république a traité avec mépris un 
autre élu de la république. À titre per-
sonnel et à titre d’élu, j’ai été touchée 
par ce traitement-là. Sachant qu’à 
ce moment-là, monsieur le maire, n’a 
pas siégé au conseil municipal. Mon-
sieur Bachevalier vient de remettre une 
pièce dans la machine, sur fond public. 
C’est-à-dire que l’on alimente, dans un 
contexte électoral, avec les impôts ro-
chefortais. Je suis atterrée par ce type 
de comportements », a fustigé Céline 
Alcalde. Tout en faisant une révélation. 

« Madame Boissy intégrera notre liste» 
Ce n’est plus un secret de polichinelle : 
Véronique Boissy va rejoindre l’équipe 
de « Rochefort est à vous ». C’est Céline 
Alcalde qui l’a confirmé ce jeudi 8 jan-
vier au matin : « Madame Boissy inté-
grera notre liste dans cette démarche 
de rassemblement et de respect des 
institutions, très loin du règlement du 
compte que l’on veut aujourd’hui nous 
servir. On a le courage de dire stop car 
cela s’éloigne de l’intérêt général. »

« Lutte contre l’urbanisation et renfor-
cer la sécurité »

L’élue de 44 ans compte sur son « ex-
pertise », son « expérience », et « l’hu-
manité » de cette ancienne adjointe, 
pour insuffler un vent nouveau, dans la 
commune gardoise : « Je suis convain-
cue que Madame Boissy va nous aider 
à porter le projet que nous souhaitons 
pour Rochefort-du-Gard. Mes priorités 
elle les connait : « Lutte contre l’urbani-
sation, renforcer la sécurité. »

Véronique Boissy : « La différence ne 
doit pas conduire à l’exclusion » 
Véronique Boissy, émue, a pris la pa-
role, devant l’écoquartier Le Galou-
bet, pour rétablir sa vérité : « Depuis 
toujours, je me suis engagée là où 
l’on prend le temps d’écouter. Avec le 
temps, j’ai ressenti un grand décalage 
entre ce qui se passe sur le terrain et 
les décisions prises. La différence ne 
doit pas conduire à l’exclusion. Cette 
décision m’a emmenée à réfléchir à 
la manière dont je pouvais continuer 
à servir l’intérêt général. Grâce à mon 

époux, mes enfants, l’équipe de Céline 
(Alcade), j’ai continué et je continuerai 
de m’engager. Soit je me taisais soit je 
continuais. Je n’ai pas à me résoudre, 
à me taire, ni à courber l’échine. Car je 
pense que l’on me doit plus que ce que 
je dois », a-t-elle réagi.  

Concernant la liste menée par Céline 
Alcalde : « Elle est terminée, avec des 
ajustements classiques à faire », com-
mente-t-elle. En s’appuyant sur les 
propositions faites par les rochefor-
tais, la liste d’opposition de Roche-
fort-du-Gard, compte construire son 
programme, en tenant compte : « De la 
sécurité, de la gestion de l’urbanisme, 
de la végétalisation et de l’éclairage 
nocturne ». 

Une réunion publique sera organisée le 
29 janvier, à partir de 18h30, à Le Cas-
telas, pour que cette liste d’alternative, 
poursuive les échanges et les consul-
tations avec la population.

ROCHEFORT-DU-GARD Municipales : Céline Alcalde et Véronique 
Boissy s’affichent ensemble
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L'article en ligne est ici
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